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La procédure 2020-2021 de mobilité des 
personnels enseignants du second degré, 
des personnels d’éducation, des psy-EN 
s’ouvre actuellement. Elle se déroule en 
deux parties : 
•   un mouvement inter-académique per-

mettant de rejoindre une académie 
: vous faites vos vœux entre le 17 no-
vembre et le 8 décembre 2020,

•    un mouvement intra-académique per-
mettant d’obtenir un poste dans l’aca-
démie obtenue lors du mouvement 
inter-académique.

Les craintes de SUD éducation autour des 
conséquences de la loi de transformation 
de la Fonction publique sur les carrières 
des personnels se confirment. L’absence 
de transparence découlant de la suppres-
sion des CAP et des groupes de travail 
sur le mouvement des personnels renforce 
les inégalités de traitement en matière de 
mutation. L’administration cherche ain-
si à limiter les possibilités de recours en 
laissant les personnels le plus seul possible 
face à ses décisions unilatérales. Il est donc 
d’autant plus important d’avoir une bonne 
connaissance des règles du mouvement, de 
prendre connaissance des circulaires mi-

nistérielles et académiques et de les com-
prendre. Dès cette première étape SUD 
éducation est là pour vous conseiller, 
vous accompagner au mieux et faire va-
loir vos droits. 

Durant toutes les étapes de vos mutations 
SUD éducation est là pour vous accompa-
gner et pour faire valoir vos droits. 

Alors que l’argument premier de l’admi-
nistration pour justifier le dynamitage du 
paritarisme en matière de mutation était 
de fluidifier le mouvement des personnels, 
force est de constater qu’aucune amélio-
ration n’est arrivée, bien au contraire. Ac-
tuellement dans de trop nombreuses disci-
plines, les barres d’entrée sont trop hautes 
et elles figent le mouvement. SUD éduca-
tion revendique des ouvertures de postes 
et un recrutement massif qui permettront 
de fluidifier le mouvement, mesures que la 
situation sanitaire et sociale actuelle a ren-
du encore plus impératives. 

Les virus mutent malheureusement plus 
facilement que les enseignant.e.s !

Les virus mutent plus facilement que les 
 enseignant.e.s
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LES MUTATIONS  
INTER-ACADÉMIQUES

N’attendez pas le dernier moment pour éviter la saturation du serveur : en cas de problème de connexion au site, prévenez-nous 
sans tarder.
ATTENTION ! Certaines phases sont très courtes. Soyez très attentifs-ves aux jours et heures de fermeture des serveurs, à toutes 
les phases d’affichage des barèmes, aux dates limites de renvoi des pièces justificatives.

Les réclamations éventuelles doivent être déposées jusqu’au 27 janvier. 
Nous vous conseillons d’envoyer également depuis votre adresse professionnelledepuis votre adresse professionnelle au secrétariat de votre dpe et de demander un accusé de ré-demander un accusé de ré-
ceptionception (voir tutoriel en page 10).
Enfin, vous pensez à mettre notre adresse des commissaires paritaires en copie cachéeen copie cachée. 

Le calendrier

Qui participe ?

Les personnels stagiaires devant obtenir une première affectation en tant que titulaires 
ainsi que celles-ceux dont l’affectation au mouvement inter académique 2019 a été rapportée 
(renouvellement).
Les personnels titulaires : 

 ☑ affecté-e-s à titre provisoire au titre de l’année scolaire 2019-20, y compris celles-ceux dont 
l’affectation relevait d’une réintégration tardive ; 

 ☑ actuellement affecté-e-s en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, à Wallis et Futuna, ou     mises à 
disposition de la Polynésie française en fin de séjour, qu’ils-ellles souhaitent ou non retour-
ner dans leur dernière académie d’affectation à titre définitif avant leur départ en collectivité 
d’outre-mer ; 

 ☑ dont le détachement arrive à son terme au plus tard le 31 août 2021 à l’exception des ATER 
détaché-e-s qui ont une académie d’origine ; 

 ☑ désirant retrouver une affectation dans l’enseignement du second degré, parmi lesquel-le-s 
celles-ceux qui sont affecté-e-s dans un emploi fonctionnel, qu’ils-elles souhaitent ou non 
changer d’académie et celles-ceux qui sont affectés en Andorre ou en écoles européennes ; 

 ☑ affecté-e-s dans l’enseignement privé sous contrat dans une académie autre que leur académie 
d’origine et qui souhaitent réintégrer l’enseignement public du second degré ;

ATTENTION : les participant-e-s obligatoires sont concerné-e-s par la procédure d’extension v. an-
nexe III de la note de service dans le BO.

Les personnels titulaires : 
 ☑ qui souhaitent changer d’acadé-

mie ; 
 ☑ qui souhaitent réintégrer en cours 

de détachement ou de séjour, soit 
l’académie où ils-elles étaient af-
fecté-e-s à titre définitif avant leur 
départ (vœu prioritaire éventuel-
lement précédé d’autres vœux), 
soit une autre académie ; 

 ☑ qui souhaitent retrouver un poste 
dans une académie autre que 
celle où ils-elles sont géré-e-s ac-
tuellement et qui sont en dispo-
nibilité, en congé avec libération 
de poste ou affecté-e-s dans un 
poste adapté («  postes adaptés 
de courte durée »  (P.A.C.D.) et 
«  postes adaptés de longue du-
rée » (P.A.L.D.).

facultativement

OBLIGATOIREMENT
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COMMENT ÇA MARCHE? 

C’est le barème qui vous sera attribué (votre 
nombre de points) qui conditionnera essen-
tiellement vos chances de mutation. Même 
si le mouvement interacadémique est effec-
tué au niveau national, ce barème est fixé 
par le rectorat de votre académie actuelle. Il 
vous faut donc faire attention au calcul de 
ce barème, et bien sûr à l’ordre des vœux que 
vous exprimez.
«  Sur I-prof, il est possible d’avoir une es-
timation en ligne de votre barème . Si vous 
voulez évaluer vos chances de mutation de 

manière indicative , vous pouvez comparer 
ce barème aux barres d’entrée des années pré-
cédentes pour chaque académie (ces barres, 
purement indicatives sont déterminées par 
le barème du/de la dernier-e entrant-e dans 
l’académie  ;  elles peuvent vont bouger de 
manière significative  ; en effet le calcul des 
barèmes change cette année.). Un affichage 
des barème aura lieu sur SIAM courant jan-
vier. Vous avez la possibilité de demander 
des corrections par demande écrite à votre 
DPE. Puis le ministère procède seul au trai-

tement des demandes. Les syndicats ne sont 
plus consultés sur cette question. Cette étape 
manque évidemment de transparence. 

Par ailleurs, très important  : si vous ne 
faites pas valoir vos droits aux bonifica-
tions dans le cadre du rapprochement de 
conjoint-e-s pour l’inter, vous ne pour-
rez pas y prétendre au moment de l’intra ! 
Même si vous pensez ne pas en avoir besoin 
pour réussir l’inter, ne le négligez pas car il 
sera trop tard au moment de l’intra !

Même si les syndicats n’ont plus de droit de 
regard sur les mutations, nous restons néan-
moins des interlocuteurs privilégiés. En ef-
fet, pour le moment le cadre général des mu-
tations évolue peu, nous en maitrisons donc 
encore les règles.
Il ne faut donc pas hésiter à demander de 
l’aide aux élu.e.s SUD éducation. Nous 
pouvons vérifier vos points et vous aiguiller 
pour la formulation de vos voeux. De plus 
si vous rencontrez des difficultés avec vos 
responsables administratifs (DPE …). Merci  
d’avertir le plus vite possible vos élu.e.s SUD 
éducation, plus les situations seront gérées 
en amont plus votre mutation sera sereine.

Qui peut m’aider ?

Ancienneté dans le poste actuel Ancienneté dans le poste actuel (ou dans le dernier occupé 
si disponibilité, congé ou ATP) :
Titulaire : 20 pts par an + 50 pts par tranche 
de 4 ans.
Stagiaire : ex-titulaire d’un corps de personnel 
enseignant, d’éducation et d’orientation, 20 pts 
forfaitaires.

Ancienneté de serviceAncienneté de service : Échelon au 31/08/2020 
(01/09/2020 si entrée dans le métier et reclas-
sement).

 ☑ Classe normale : 7 pts par échelon (avec un 
minimum de 14 points dès le 1er échelon)

 ☑ Hors classe : 56 pts forfaitaires + 7 pts par 
échelon pour les certifié-e-s, PLP, PEPS, 
CPE et PsyEN ; 63 pts forfaitaires + 7 pts 
par échelon pour les agrégé-e-s (98 pts pour les agrégé-e-s 
hors classe 4e échelon si deux ans d’ancienneté au moins 
dans l’échelon) ;

 ☑ Classe exceptionnelle : 77 pts + 7 pts par échelon (98 pts 
maximum).

Mes points de base

Votre demande est personnelle et nous ne pourrons que vous donner des 
conseils : il n’y a pas de «recette miracle». Méfiez-vous de celui ou de celle 
qui prétend en avoir une ! 

En effet, la participation à un mouvement revêt toujours un fort caractère 
aléatoire. D’autant que, si vous obtenez votre mutation interacadémique, il 
vous faudra participer au mouvement intra-académique. 

Comment faire mes vœux?

Comment est-on affecté?
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ET MOI, J’AI LE DROIT À UNE BONIFICATION?

Je travaille en  
éducation prioritaire 
Si vous exercez dans un établissement classé REP, REP+ ou 
relevant de la politique de la ville, vous bénéficiez de boni-
fications de barème pour les mutations interacadémiques 
après un cycle de stabilité au sein du même établissement d’au 
moins 5 ans (même si cet établissement n’a été classé qu’au 
01/09/2015) :

•  400 points après 5 années d’exercice en REP+ ou poli-
tique de la ville 

•  200 points après 5 années d’exercice en REP. 

Une bonification est accordée pour l’académie de rési-
dence professionnelle du conjoint ou de la conjointe 
et les académies limitrophes. Les candidat-e-s doivent 
impérativement formuler en premier vœu l'acadé-
mie  correspondant à la résidence professionnelle 
de leur conjoint-e (dans certains cas, cela peut être 
la résidence privée). Attention, la situation de votre 
conjoint-e doit être considéré-e comme viable (suf-
fisamment rémunératrice). Il en est de même en cas 
d’autorité parentale conjointe.
Si vous souhaitez bénéficier du rapprochement de 
conjoint-e ou de l’autorité parentale conjointe lors du 
mouvement intra, il faut le demander dès le mouve-
ment inter.

Rapprochement de conjoint-e et autorité parentale

Je travaille à Mayotte 
ou en Guyane

J’obtiens une bonification de 100 points dès 5 ans 
d’exercice.

En 2024, pour Mayotte cette bonification sera revalo-
risée à 1000 points.
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ET MOI, J’AI LE DROIT À UNE BONIFICATION?

Situation de parents isolé-e-s
Pour les personnes exerçant seules l’autorité parentale une bonification de 150 
points est accordée, valable sur le premier vœu et les académies limitrophes. Le 
premier vœu formulé doit  impérativement correspondre à l’académie susceptible 
d’améliorer les conditions de vie de l’enfant (rapprochement des grands-parents, de 
membres de la famille pouvant aider à l’éducation de l’enfant).

Situation médicale
Les collègues constituant un dossier médical peuvent 
bénéficier d'une bonification de 1000 points attribués en 
commission paritaire avec avis des élu-e-s des personnels 
et du corps médical. Seuls certains vœux, les plus perti-
nents en raison de la pathologie, seront bonifiés. Le dos-
sier médical est à retourner pour le 13 décembre.
Les personnels bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
(RQTH par exemple) se voient attribuer une bonifica-
tion de 100 points sur l'ensemble des voeux.
Si vous demandez une priorité handicap merci de nous en 
informer  afin de permettre le bon suivi  de votre dossier.

1000 points sont attribués pour les vœux formulés en 
rang 1 et portant sur les académies de la  Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, la Réunion, ou sur le vice-rectorat 
de Mayotte, pour les agent-e-s pouvant justifier de la pré-
sence dans ce département du centre de leurs intérêts ma-
tériels et moraux. 

Je demande un DROM

Je demande la Corse
Des bonifications qui ne s'appliquent qu'au mouvement 
interacadémique sont attribuées sur le vœu «académie 
de la Corse» à condition que le ou la candidat-e ait for-
mulé ce vœu unique : la bonification liée au vœu unique 
« Corse » est progressive : 600 points lors de la pre-
mière demande, 800 points lors de la deuxième demande 
consécutive et 1000 points pour la troisième demande 
consécutive et plus.

Pour les stagiaires dans l’académie de Corse: une boni-
fication forfaitaire de 800 points est accordée pour les 
fonctionnaires stagiaires affecté-e-s en Corse.

Une bonification forfaitaire de 80 points est accordée sur 
le vœu «académie»  et les «académies limitrophes».
Cette bonification n’est pas cumulable avec les bonifica-
tions attribuées au titre de la situation de parent isolé-e, 
du rapprochement de conjoint-e-s (y compris au titre de 
l’autorité parentale conjointe) ni du vœu préférentiel, no-
tamment. 
Attention, cela fonctionne uniquement  entre deux 
conjoint-e-s titulaires ou deux conjoint-e-s stagiaires.

Mutation simultanée

STAGIAIREJE SUIS

DÉPART

Recevez 2
0 000 points 

chaque fois q
ue vous 

passe
z p

ar la
 ca

se départ

1000 points sont attribués pour les vœux formulés en 
rang 1 et portant sur les académies de la  Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, la Réunion, ou sur le vice-rectorat 
de Mayotte, pour les agent-e-s pouvant justifier de la pré-
sence dans ce département du centre de leurs intérêts ma-
tériels et moraux. 



ET LES PIÈCES JUSTIFICATIVES ? 
Certaines bonifications demandent des pièces justificatives, elles seront à fournir lors de la réception de votre dossier en dé-
cembre. Attention, les délais sont très courts. Préparez vos pièces justificatives en amont. 
Vous pouvez doubler la transmission en l’établissement des pièces, par un envoi mail l’adresse spécifique mouvement du rectorat. 
Nous vous conseillons d’envoyer également depuis votre adresse professionnelle au secrétariat de votre dpe et de demander un 
accusé de réception (voir tutoriel en page 10).
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Pour anticiper



POUR M’AIDER 
Un simulateur Les barres

Pour les mutations intra-académiques

Nous vous conseillons d’anticiper sur les mutations à l’intra en consul-

tant la circulaire académique de l’académie considérée pour le mouve-

ment intra  de l’année précédente; elle peut vous permettre d’estimer  

vos points pour le mouvement. En effet, par exemple, dans certaines aca-

démies, les points obtenues grâce à une affectation en éducation prio-

ritaire ne sont pas pris en compte de la même façon qu’au mouvement 

interacadémique .

Les documents officiels

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=40024
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S’informer, se renseigner, se faire aider : 

2020 

MOUVEMENT INTER

WWW.SUDEDUCATION.ORG
rubrique «mutation»

Pour anticiper

Vous trouverez sur le site de 
SUD éducation les barres d’en-
trée par année et par discipline.  
 
Attention, rappel  : ces barres, pure-
ment indicatives, sont déterminées par 
le barème du/de la dernier-e entrant-e 
dans l’académie ; elles peuvent évoluer 
sensiblement d’année en année. Mais 
elles peuvent vous permettre d‘estimer 
les possibilités d’obtenir telle ou telle 
académie en comparant le nombre de 
points nécessaires depuis 2015.



COMMUNIQUER AVEC LE RECTORAT
Une adresse mail spéciale est mise en place par le rectorat  dans plusieurs académies.
Avec la fin des CAP, nous ne pourrons plus contrôler que le rectorat a bien reçus vos vœux, vos pièces jointes, etc. Il convient donc de prendre 
toutes les précautions possibles pour vous assurer qu’il n’y a pas d’erreurs. Nous vous conseillons dans vos échanges avec le rectorat : 
• de passer par votre boite mail professionnelle ;
• d’envoyer les mails à l’adresse spéciale mouvement 2020 du rectorat ainsi qu’à votre DPE ;
• de mettre en copie cachéeen copie cachée les commissaires paritaires.

ouvrir sa boite mail pro

Rendez-vous à l’adresse du webmel de votre 

académie.

Si vous ne connaissez pas votre identifiant ou 

votre mot de passe, munissez-vous de votre 

NUMEN (disponible au secrétariat de votre 

établissement), et cliquez sur les liens corres-

pondants.

Envoyer un mail avec accusé de réceptionNous conseillons de toujours demander un ac-
cusé de réception dans vos échanges avec l’ad-
ministration.Cliquez sur « Nouveau Mail », puis la barre 

d’outil sur Options.Dans l’onglet Receipt choisir Deliverypon-
dants.


